
Coordonnées de l’Institution ou de l’Association promotrice 

Nom : Advocacy-France
Sigle :

Responsable : Martine DUTOIT
Adresse du siège social : 8 rue thureau DANGIN 75015 Paris
Adresse du siège d’activité (si différente) : Espace Convivial Citoyen 5 place des fêtes 75019 Paris
Téléphone : 0145322235
Fax :idem
E-mail :advocacy.paris@wanadoo.fr
Site internet : advocacyfrance.com (en cours)
Références bancaires - pour versement de l’indemnité forfaitaire - (merci de reporter les éléments figurant sur votre RIB).

Cc caen 42559 00075 21028816201
Correspondant (pour ce projet): Martine DUTOIT

Adresse : 8 rue thureau DANGIN 75015 Paris
Téléphone : 0145322235

Fax : 0145322235

E-mail : mdutoit-sola@wanadoo.fr
Existence d’une reconnaissance en matière de santé communautaire 

Quelles sont les missions de votre structure ? 

L'Association Advocacy France crée un réseau national et international de soignants et patients des services de soins en santé mentale, ainsi que de bénévoles, tous partageant la même préoccupation de rendre effective la représentation, tant individuelle que collective, des intérêts légitimes des patients des services de santé mentale.

Un de ses projets est la réalisation et le développement d’'Espaces Conviviaux et Citoyens dans ses délégations régionales à Caen et à Paris.  Ouvert depuis 2001 à Caen et septembre 2002 à Paris, l’ECC continue de développer son action sociale et militante selon l'impulsion créatrice de ceux qui y passent, l'habitent, le laissent et reviennent. Ce lieu de vie et de convivialité appartient à ceux qui y voient un espace de possible pour eux-mêmes et pour chacun d'eux dans la pensée d'un agencement collectif. Ces possibles individuels et collectifs apparaissent progressivement selon une démarche d'autogestion, de responsabilisation et de créativité, qui se réalise autour des valeurs de respect, de tolérance, d'acceptation, d'accueil, d'entraide et de solidarité.

Votre structure bénéficie t-elle d’un mandat dans le champ de l’action communautaire, c’est à dire d’une commande spécifique dans ce domaine ? 

Oui 
(

Non
 X(
Si oui, 


Par qui êtes-vous mandaté ? 

Est-ce dans le domaine de la santé ou du développement social ? 

Votre structure bénéficie t-elle de moyens (financiers et/ou humains) pour des missions dans le champ de l’action communautaire ? 

Oui 
X(

Non
 (
Si oui, 

Pourriez-vous en préciser la nature et le budget ? le terme d’action communautaire n’est pas spécifié en France mais nous sommes bénéficiaire d’un PRAPS Programme régional actions prioritaires de santé (23.000 euros) – Financement DDASS (état)et CRAM(sécu) 2002 2003 2004 pour nos Espaces Conviviaux Citoyens 
Connaissez-vous des dispositifs particuliers à solliciter pour développer des actions/programmes de type communautaire en matière de santé ? 

Oui 
(

Non
 X(
Si oui, 

lesquels ? 

les avez-vous déjà sollicités ? Quelle a été la nature de la réponse reçue ? 

Thèmes prioritaires 

Les Programmes subventionnables dans le cadre du Programme communautaire de l’Union européenne concernent ceux qui visent à développer la connaissance et l’information, à renforcer la réaction rapide, et ceux qui permettent de travailler sur les déterminants de la santé.

Si la transversalité et l’approche globale sont sans doute des particularités de l’action communautaire en promotion de la santé, un certain nombre d’actions relèvent d’approche plus thématique.

Les Thèmes qui sont retenus dans les textes de la commission sont les suivants : 

N°1 - dépendance – tabac alcool drogues ;

N°2 - santé positive : alimentation, santé mentale, traumatisme et accidents, sexe ; 

N°3 - environnement physique : pollutions, champs magnétiques ; 

N°4 - contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux : l’école et le travail, quartiers précarisés ;

N°5 - les formations en santé publique.

Votre démarche concerne t-elle l’un des thèmes précédemment cités ? 

Oui 
X(

Non
 (
Si oui, lequel (ou lesquels) ? 

santé positive 
santé mentale – 

contextes sociaux, économiques

- 

- 

DESCRIPTION DU PROJET DE SANTE COMMUNAUTAIRE   

Intitulé du projet  

Espace Convivial Citoyen  
Qui encadre le projet ? 

(formation, expérience, compétences spécifiques, appel à des expertises) 

Les personnes usagers sont les acteurs principaux, certains d’entre eux sont salariés sur des contrats aidés (CES),  avec l’aide d’une coordinatrice Assistante sociale en psychiatrie (Formatrice et Praticienne de travail social avec les groupes). Des bénévoles et des personnes d’autres associations partenaires menant des ateliers ou participant à l’aide à la gestion des lieux.  
Dans quelle mesure ce projet se rattache t-il aux missions de votre structure ? 

Notre approche est en terme de santé mentale impliquant directement des usagers alors qu’en France l’approche est avant tout psychiatrique, nous développons une approche transversale à partir des personnes en souffrance psychique sans l’a priori des catégories – patients psy, SDF, handicapées – le réseau de santé se construit avec et par les usagers qui déterminent leurs besoins, cherchent à faire évoluer les services. 
Nous avons besoin d’un espace pour conceptualiser et formaliser nos pratiques pour en faire reconnaître la validité . 
Pourquoi  la démarche s’est t-elle mise en place ? 

(Y-a t-il eu un diagnostic de départ ? une commande ? une demande ?) 

le diagnostic a été fait dans des journées de séminaire européen des adhérents de l’association advocacy-France et est repris dans nos différentes instances et groupes de travail.
Quels sont ses enjeux et ses objectifs (à court, moyen et long termes) ? 

Développer et consolider ces espaces et modéliser pour les diffuser, trouver les moyens de leur fonctionnement. 
Quel est le public concerné ? 

Usagers en psychiatrie, personnes en précarité et exclusion, personnes handicapées et les professionnels et bénévoles qui les accompagnent 
Faire évoluer les services pour ces personnes et changer les regards des personnes dites « normales » 
Quelle est la couverture géographique de votre projet ?

Les espaces conviviaux citoyens sont créées à CAEN,  PARIS et en cours d’installation à PERPIGNAN (octobre 04)

D’autres délégations devraient être créées à Rennes, Rouen, Bordeaux et Reims.  
Pouvez-vous expliquer succinctement le déroulement de votre projet ? 

Lieu ressource sur les droits et adresses utiles en santé mentale
Activités centrées sur  la vie quotidienne, la culture, l’éducation  et la formation… Ces activités se mettent en place en fonction des besoins repérés ou des offres de service proposées par les acteurs-participants et les professionnels.  

L’Espace Convivial Citoyen est largement ouvert sur l’extérieur et le monde associatif, il accueille aussi  des manifestions régulières ou ponctuelles (expositions, réunions associatives ou interassociatives…).

Il s’agit d’un espace de rencontre ouvert à tous les usagers en santé mentale, quelque soit leur statut (patient, ex-patient, « handicapé » ou non). L’accès est libre : il suffit de pousser la porte

Les objectifs

Constituer une association de personnes concernées, caractérisée par l’entraide, la libre adhésion, l’appartenance à un groupe qui se structure et définit ses besoins, ses priorités et ses champs d’activité

Lutter contre la stigmatisation et toutes les formes d’exclusion au profit d’une revendication citoyenne du respect des différences

Permettre la (re)construction de liens sociaux par la prise en charge par les « usagers » eux-mêmes de leurs difficultés, qu’elles relèvent du quotidien, du social, du juridique, voire du thérapeutique

Accroître les compétences sociales des acteurs par une participation active à tous les niveaux du projet, réflexion, analyse des besoins, invention de réponses individuelles et collectives, médiatisation, évaluation….

Développer l’entraide et la prise de responsabilité comme alternative à l’assistance et à la dépendance

Faire travailler ensemble, usagers et non usagers, salariés et bénévoles.

Des ateliers collectifs ou chantiers, sont organisés à l’initiative des usagers

Lieu ressource sur les droits et adresses utiles en santé mentale
Activités centrées sur  la vie quotidienne, la culture, l’éducation  et la formation… Ces activités se mettent en place en fonction des besoins repérés ou des offres de service proposées par les acteurs-participants et les professionnels.  

L’Espace Convivial Citoyen est largement ouvert sur l’extérieur et le monde associatif, il accueille aussi  des manifestions régulières ou ponctuelles (expositions, réunions associatives ou interassociatives…).

ANALYSE DE VOTRE PROJET

A quel(s) critère(s) répond t-il ? (se reporter à la fiche « critères ») 

Favoriser l'accès à la santé





Oui 
X(

Non
 (
S’adresser à une communauté 




Oui 
(

Non
 (
Avoir une approche globale de la santé 



Oui 
X(

Non
 (
Favoriser la participation des habitants et usagers 


Oui 
X(

Non
 (
Travailler en intersectorialité/en partenariat



Oui 
X(

Non
 (
Avoir une démarche de planification 



Oui 
(

Non
 (
Faire l’objet d’une évaluation partagée



Oui 
(

Non
 (
Pour chacun des critères cochés, merci de justifier votre réponse en page suivante.

Questions données à titre indicatif pour vous aider dans vos réponses :

Favoriser l’accès à la santé

En quoi votre projet favorise t-il l’accès à la santé ? Sur quels facteurs agit-il ? Quels sont les premiers résultats obtenus ? 

Partage d’informations, d’expériences, médiation avec les services, soutien dans l’accès aux droits. Résultats obtenus : prise en compte du corps, tabac, alimentation, médicaments. Atelier sur le projet de vie (appelé  tranche de vie) ; atelier philo - travail sur la prise de parole en public, apprendre à argumenter – atelier advocacy (accueillir les autres usagers, développer des compétences pour permettre une diffusion des informations, avoir accès à ses droits) 
S’adresser à une communauté 

Quelle est la communauté concernée ? Quelles sont ses spécificités ? 

Avoir une approche globale de la santé 

En quoi votre démarche prend-elle en compte l’approche globale de la santé ? 

Favoriser la participation des habitants et usagers 

A quel niveau les habitants  (et/ou usagers) sont-ils engagés ? Comment qualifieriez-vous leur participation ?
 les usagers sont les acteurs du projet et le gèrent – apprentissage de la prise de responsabilité (les usagers participent à des réunions de travail au côté de professionnels au niveau français, européen ( SMES à PRAGUE juin 03  – participation à des manifestations (festival européen EUROPSYREHABILITATION OCTOBRE 04– journées de travail internationales à l’UNESCO EN 2003, participation au réseau des écoles citoyennes – récit, participation aux journées de prévention pour la jeunesse de jeunesse et sports )
Travailler en intersectorialité/en partenariat





Quels sont les partenaires impliqués dans votre démarche ? 

Pourquoi ont-ils été impliqués ? 

Quelle est la nature de la collaboration, des échanges, de leur implication ? 

Fais Moi Une Place (le temps libre choisi des personnes handicapées) , PASSERAILE (les accidents de la vie, solidarité handicap physique), ASPHODELE (éducation à la participation), AJAgnéby (solidarité France/afrique)
Nous avons constitué un collectif, appelé URBANITES- afin de mutualisation de moyen (partage des locaux, échanges d’information) et d’échanges de service par nos bénévoles (animation d’atelier) – une association INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE ACTION -2IRA- accompagne une autoévaluation permanente.
Quel est leur lien avec la population concernée ? nous partageons une même approche 
Faire accéder et former à la citoyenneté les personnes les plus éloignées d’une participation à la vie sociale et celles qui les accompagnent en mutualisant les compétences, les réseaux et les moyens associatifs

Avoir une démarche de planification 

Votre projet a t-il fait l’objet d’un plan d’action(s) préalable ? L’évaluation a t-elle été programmée ? 

Faire l’objet d’une évaluation partagée 

Sur quoi l’évaluation porte t-elle ? les dynamiques, étapes du projets, accompagnement méthodologique et évaluatif des actions menées
Quelle en est la méthodologie ? auto-évaluation par la RECHERCHE ACTION
Comment les partenaires professionnels et les habitants (et/ou usagers) sont-ils impliqués dans cette démarche ? démarche collective d’autodétermination
ANALYSE DE VOTRE PROJET(réponse)   

ACTION COMMUNAUTAIRE ET CITOYENNETE

Par rapport à la stimulation chez les participants d’une réflexion critique sur les problématiques abordées et les perspectives de changement : quelles réalités ? quels freins ? quels éléments de facilitation ?  

COMMUNICATION 

Votre projet a t-il fait l’objet d’une communication particulière ? 

Oui 
x(

Non
 (
Si oui, 

En direction de qui ? professionnels, partenaires, parents 
Avec quel support ? réalisation de 2 films vidéo

De l’hospitalisation à l’hospitalité  cassette didactique : des usagers de la psychiatrie s’adressent aux soignants – réalisée avec l’association de CAEN MODERNISER SANS EXCLURE

Ces citoyens qu’on dit fous – film réalisé par BLICK  et ADVOCACY lors du forum européen citoyen de la Mairie de Paris OCT 2003
Les usagers  interpellent les politiques !
Avez-vous un site internet valorisant vos projets ?  
En cours de re-création (problème de site en août) www advocacyfrance.com
Avez-vous déjà publié sur le sujet ? 
chez  ERES 2001 - usagers de la psychiatrie : de la disqualification à la dignité – claude DEUTSCH. et martine DUTOIT-SOLA
Merci de votre participation 




Observatoire du Secrétariat européen des pratiques de santé communautaire
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